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ASSEMBLÉE NATIONALE
12ème législature

élargissement
Question écrite n° 86576

Texte de la question

Les négociations d'adhésion avec la Turquie et la Croatie ont été officiellement ouvertes début octobre 2005. Á
la fin de ce même mois d'octobre a commencé ensuite le passage au crible avec les deux candidats de
l'ensemble des règles européennes et l'évaluation de l'état de préparation des deux candidats. Cela ayant été
effectué, la Commission européenne a donc recommandé le 7 février 2006 aux États membres de l'Union
européenne d'ouvrir le premier des trente-cinq chapitres de négociations d'adhésion avec la Croatie et la
Turquie, chapitre qui concerne la science et la recherche. Les vingt-cinq États membres vont maintenant étudier
ce rapport et devront se prononcer à l'unanimité sur la recommandation de la Commission. Ce processus est
nécessaire sur chacun de trente-cinq chapitres. Il apparaîtrait qu'il serait actuellement en cours pour quatre
chapitres (« marchés publics », « libre circulation des capitaux », « concurrence » et « droit d'établissement et
liberté de prestation de service » pour les entreprises). Il serait en revanche terminé pour le chapitre « éducation
et culture », et la Commission devrait donc faire rapidement son rapport sur ce deuxième chapitre. Dans tous les
cas, l'ouverture des négociations de chacun des trente-cinq chapitres nécessite une décision unanime des
Vingt-cinq. Si la décision est positive, commencera alors la phase de négociations proprement dite, qui est en
réalité l'obligation pour les candidats de mettre en conformité leur législation avec l'acquis communautaire dans
tous les domaines. Compte tenu de ces éléments, Mme Chantal Robin-Rodrigo demande à Mme la ministre
déléguée aux affaires européennes de lui indiquer, d'ores et déjà quelle sera la décision de la France sur ce
dossier.

Texte de la réponse

Comme l'Union européenne en avait pris l'engagement et au vu du respect par les pays candidats des
conditions posées, des négociations d'adhésion ont été ouvertes le 3 octobre 2005, d'une part, avec la Turquie
et, d'autre part, avec la Croatie. L'examen analytique de l'acquis, première étape du processus de négociations,
a débuté le 20 octobre 2005 et devrait, selon la Commission, durer environ une année. Pour mener cet exercice,
l'ensemble de l'acquis communautaire est réparti en 35 chapitres, chacun couvrant un domaine spécifique. Une
fois l'examen analytique terminé sur un chapitre, la Commission rend un rapport dans lequel elle évalue si les
conditions sont réunies pour ouvrir les négociations et propose, le cas échéant, des critères pour l'ouverture des
négociations sur ce chapitre. Sur cette base, les États membres, statuant à l'unanimité, décident le moment
venu si les négociations sur le chapitre peuvent être ouvertes. Ils définissent à ce moment-là les conditions qui
doivent être remplies pour l'ouverture et la clôture des négociations sur ce chapitre. Ces conditions concernent
notamment l'existence d'une économie de marché viable, l'alignement de la législation du pays candidat sur
l'acquis, la mise en oeuvre satisfaisante par le candidat de l'acquis ainsi que le respect de ses obligations envers
l'UE. Une fois que les conditions posées pour la clôture du chapitre sont remplies, les États membres, statuant à
l'unanimité, prennent le moment venu la décision de clore de manière provisoire les négociations sur ce
chapitre. Les négociations ne peuvent être achevées que lorsque l'ensemble des chapitres a fait l'objet d'une
clôture provisoire et après que les États membres ont pris à l'unanimité une décision en ce sens. À ce jour, la
Commission a présenté douze rapports de criblage pour la Croatie et cinq rapports de criblage pour la Turquie.
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Eu égard à l'étendue limitée de l'acquis communautaire dans ce domaine et aux progrès déjà accomplis dans
celui-ci par la Croatie et la Turquie au titre de leurs accords existants avec l'UE, le chapitre « science et
recherche » a d'ores et déjà été traité lors des conférences intergouvernementales qui ont eu lieu le 12 juin.
L'UE envisage d'ouvrir à l'automne la négociation pour les chapitres « éducation et culture » et « union
douanière » avec la Croatie, ainsi que pour le chapitre « éducation et culture » avec la Turquie. Une fois que la
position commune aura été agréée à l'unanimité des États membres, une réunion de chaque conférence
intergouvernementale pourra été convoquée en vue de procéder à l'ouverture effective des négociations sur ces
chapitres conformément à la déclaration du 21 septembre 2005. L'UE devra par ailleurs examiner d'ici la fin de
l'année la mise en oeuvre par la Turquie du protocole à l'accord d'Ankara, et notamment de l'accès aux ports et
aux aéroports des navires et aéronefs chypriotes ou en provenance de Chypre. La mise en oeuvre par la
Turquie de ses obligations aura un impact sur l'avancement général des négociations d'adhésion.
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